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 PROCES VERBAL N°11 – SAISON 2021/2022 
Par validation mail 

 

Réunion du : 08/12/2021 

Président : TESSIER Yannick 

Présent(s) : 
CHARBONNIER Jacques, FROGER Alain, PAQUEREAU Gérard, 

PHILIPPEAU Dominique, QUIGNON Jacques, SOULON Franck 

Excusé(s) : SALMON Eric 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 

l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 
 
 

Préambule : 
 

M. CHARBONNIER Jacques, membre du club de MONTILLIERS ES (521555) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. FROGER Alain, membre du club de LA POMMERAYE POMJ (545613) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. QUIGNON Jacques, membre du club de MURS ERIGNE ASI (511715) ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. SALMON Eric, membre du club de DAUMERAY AJAX F (545419) et du GJ ETRICHE 2DH (581672), 
ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement de jeunes. 

 
M. SOULON Franck, membre du club de TOUTMAULEVRIER SP (550965) et du GJ MAULEZIERES 

(551361) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement 
de jeunes.  
 
M. TESSIER Yannick, membre du club du LANDEMONT LAURENTAIS (542441) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
 

1. Approbation des Procès-verbaux 
 

Le procès-verbal n°10 du 29/11/2021 est approuvé. 

 

 

2. Match(s) non-joué(s) 
 

Cas particulier – COVID 19 (licenciés positif et/ou cas contacts) 
 

 Saumur Bayard As 1 / Murs Erigné Asi 1 

Match n° 24141798 

U17 – D1 Groupe D du 05/12/2021 

 

La commission, 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  
SPORTIVE ET REGLEMENTAIRE 
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Prend connaissance des éléments au dossier transmis par le club de Murs Erigné Asi, 

 

Considérant le : 

Protocole de Reprise des Compétitions Régionales et Départementales 

Préconisations fédérales tirées de l’application du Décret n° 2021-1059 du 7 août 

2021 

 

Considérant que : 

« le report ne peut-être envisagé que si l’une des 2 conditions ci-dessous est avérée : 

- A partir de 4 nouveaux cas positifs de joueurs positifs sur 7 jours glissants 

- L’ARS impose un isolement de l’équipe pour 7 jours » 

… 

De plus : 

« En l’absence de symptômes, les personnes vaccinées sont considérées comme contact à 

risque de transmission négligeable : la réalisation d’un test diagnostic et l’isolement ne 

sont donc pas requis pour les personnes vaccinées cas contact. » 

 

Considérant qu’aucune des conditions de report de rencontre est établie. 

 

Décide : 

- Match perdu par forfait à l’équipe de MURS ERIGNE ASI 1 pour en reporter le 

bénéfice à l’équipe de SAUMUR BAYARD AS 1 sur le score de 3 à 0 

- Amende de 50 € (droit d’engagement) 

 

La commission n’impute pas, au club de Murs Erigné Asi, l’indemnité de 100€ dû au club 

adverse (Saumur Bayard As). 

 

Transmet pour information à la Commission Départementale Jeunes. 

 

 

Matchs remis 
 

La commission, 

 

Etablit la liste des matchs non-joués en championnat seniors M lors des weekends des 27-

28 novembre et 04-05 décembre 2021.   

 

Valide le report des rencontres à la première date disponible : soit le 19/12/2021 ou le 

09/01/2022 

 

 Voir liste en annexe 

 

 

 

 

Le Président  Le Secrétaire 

Yannick TESSIER Jacques CHARBONNIER 
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